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SOAP2 (Shared Open Access Publishing Platform) est un projet commun de l'Université de Fribourg
(leading house), l'Université de Lausanne, la Bibliothèque centrale et universitaire de Lucerne
(avec la Haute école spécialisée de Lucerne), l'Université de Neuchâtel et la Haute école
pédagogique du canton de Vaud.

Il est financé par swissuniversities à hauteur de 164'400 francs du 1er juillet 2021 au 30 juin 2023.

Le cœur du projet est une plateforme de publication en ligne qui sera mise en place et gérée par
un prestataire externe. Cela permet aux partenaires du projet de concentrer leurs efforts
principaux sur le développement d'une variété d'offres de services autour de la plateforme (qui
sera disponible en automne 2021) et de partager les coûts de la gestion technique.

Si vous êtes éditeur·trice d'une revue à l'UNIL et que vous êtes intéressé·e par l'utilisation d'une
plateforme de publication puissante ou que vous souhaitez rendre votre revue Open Access, venez
visiter notre site et contactez-nous !
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Voie platine

Shared Open Access Publishing Platform

Etes-vous un éditeur·trice d'une revue UNIL?

http://soap2.ch
http://soap2.ch


La voie dorée (publication immédiate en Open Access avec des frais de publication) s'ouvre aux
articles, chapitres et livres.

En règle générale, utilisez toujours vos fonds tiers pour couvrir les frais Gold OA (la plupart de
bailleurs de fonds les prennent en charge!).

Si vous n'avez pas des sources de financement externes faites appel à notre Fonds Gold OA.

Afin de trouver une source de financement pour votre chapitre Gold OA veuillez suivre les étapes
ci-dessous:

1. Le FNS prend en charge   les frais de publication Gold OA pour les chapitres de livres issus
d’un projet de recherche financé par le FNS.

2. Si votre livre n'est pas éligible pour l'instrument de financement FNS, vérifiez si vous êtes
éligible pour notre Fonds Gold OA UNIL.

Afin de trouver une source de financement pour votre livre Gold OA veuillez suivre les étapes ci-
dessous:

1. Le FNS prend en charge les frais de publication Gold OA pour les monographies,
dissertations et habilitations ainsi que pour des ouvrages collectifs qu'ils soient ou non le
fruit de recherches financées par le FNS.

2. Si votre livre n'est pas éligible pour l'instrument de financement FNS, vérifiez si vous êtes
éligible pour notre Fonds Gold OA UNIL.

Afin de trouver une source de financement pour votre article Gold OA veuillez suivre les étapes ci-
dessous:

1. Vérifiez si votre article est éligible pour être couvert par une de nos licences
institutionnelles. Vous pouvez le vérifier avec notre Journal Finder, avec Papago, ou bien
en regardant les détails de nos licences ci-dessous.
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https://www.unil.ch/openscience/home/menuinst/open-access/open-access-a-lunil/soutien-360/voie-doree/gold-open-access-fund-unil.html
https://oa100.snf.ch/fr/encouragement/chapitres-de-livres/
https://www.unil.ch/openscience/home/menuinst/open-access/open-access-a-lunil/soutien-360/voie-doree/gold-open-access-fund-unil.html
https://oa100.snf.ch/fr/encouragement/livres/
https://www.unil.ch/openscience/home/menuinst/open-access/open-access-a-lunil/soutien-360/voie-doree/gold-open-access-fund-unil.html
https://www.unil.ch/openscience/home/menuinst/open-access/papago---your-open-access-personal-assistant.html


2. Si votre article n'est pas éligible, demandez à votre bailleur externe de couvrir les frais. La
plupart de bailleurs de fonds couvrent les frais associés avec le Gold OA.

3. Si vous n'avez pas de source de financement externe, vérifiez si vous êtes éligible pour
notre Fonds Gold OA UNIL.

4. Si votre article n'est pas éligible, alors pensez à soumettre votre article à une autre revue.

Liste de licences institutionnelles pour le Gold OA et ses conditions:

Conditions à remplir dans tous les cas:

L'auteur correspondant de l'article soumis doit être membre de l'UNIL/CHUV.
Les détails de l'affiliation dans l'article doivent indiquer clairement l'affiliation de l'auteur à
l'UNIL/CHUV. Veuillez suivre les indications qui se trouvent dans la Directive 4.3
concernant l'affiliation des auteur·es.
Idéalement, l'auteur·e utilisera son identifiant ORCID .
Dans la mesure du possible, utilisez votre e-mail @unil ou @chuv pour faire la soumission.

Plus d'informations concernant les licences institutionnelles et

les accords Open Access sont disponibles ici.

Un formulaire de demande de financement Gold Open Access

est également disponible en suivant ce lien. 

https://www.unil.ch/openscience/home/menuinst/open-access/open-access-a-lunil/soutien-360/voie-doree/gold-open-access-fund-unil.html
https://www.unil.ch/central/files/live/sites/central/files/textes-leg/4-rech/dir4-3-affiliation-chercheurs1.pdf
https://youtu.be/ECpTvy7IOfk
https://wiki.unil.ch/recherche/books/4-accords-institutionnels-open-access
https://www.unil.ch/openscience/home/menuinst/open-access/open-access-a-lunil/soutien-360/voie-doree/gold-open-access-fund-unil.html


La voie verte fait référence à la publication diférée en Open Access moyennant le dépôt d'une
version du manuscrit dans Serval et son ouverture après une période d'embargo.

Afin de leur permettre de remplir leurs obligations en matière d'OA et d'assurer la pérennité des
travaux scientifiques de l'UNIL ainsi qu'assurer sa visibilité, l'UNIL offre à ses chercheurs son
archive institutionnel, Serval.

Les chercheurs de l'UNIL peuvent demander des fonds Green OA pour les livres par le biais du
Fonds de publications UNIL.
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Ici vous trouverez le lien vers la lettre type (en Anglais) avec laquelle vous pouvez négocier la
période d'embargo de vos publications avec votre éditeur.
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Ici vous trouverez le lien vers la lettre type (en Français) avec laquelle vous pouvez négocier la
période d'embargo de vos publications avec votre éditeur.

Voie verte

Petit guide juridique sur l'Open Access dans le
Droit Suisse

Lettres type pour la négociation d'embargos avec les maisons
d'édition

https://www.unil.ch/openscience/home/menuinst/open-access/open-access-a-lunil/soutien-360/voie-verte/serval.html
https://www.unil.ch/researcher/fr/home/menuinst/funding/publication-fund.html
https://serval.unil.ch/resource/serval:BIB_0FF891683DED.P001/REF
https://www.unil.ch/files/live/sites/openscience/files/Open%20Access/Files/Contract_amendment_embargo_FNS-EN.doc
https://www.unil.ch/files/live/sites/openscience/files/Open%20Access/Files/Contract_amendment_embargo_FNS-FR.doc


La voie hybride fait référence à la publication en OA immédiate principalement d'un article dans
une revue à souscription. Il s'agit de revues où une partie des articles sont disponibles en OA et les
autres à souscription.

L'UNIL soutien cette voie exclusivement dans le cadre des licences institutionnelles avec les
grandes maisons d'édition (frais pris en charge par la licence directement) listées ci-dessous.

Si votre titre n'est pas éligible pour prise en charge par une de nos licences, l'UNIL préconise de
suivre la voie verte.

Liste de licences institutionnelles pour l'OA hybride et leurs conditions:

Conditions à remplir dans tous les cas:

L'auteur correspondant de l'article soumis doit être membre de l'UNIL/CHUV.
Les détails de l'affiliation dans l'article doivent indiquer clairement l'affiliation de l'auteur à
l'UNIL/CHUV. Veuillez suivre les indications qui se trouvent dans la Directive 4.3
concernant l'affiliation des auteur·es.
Idéalement, l'auteur·e utilisera son identifiant ORCID .
Dans la mesure du possible, utilisez votre e-mail @unil ou @chuv pour faire la soumission.

Voie hybride

Plus d'informations concernant les licences institutionnelles et

les accords Open Access sont disponibles ici.

https://www.unil.ch/openscience/home/menuinst/open-access/open-access-a-lunil/soutien-360/voie-verte.html
https://www.unil.ch/central/files/live/sites/central/files/textes-leg/4-rech/dir4-3-affiliation-chercheurs1.pdf
https://youtu.be/ECpTvy7IOfk
https://wiki.unil.ch/recherche/books/4-accords-institutionnels-open-access

